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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

(Exercice clos le 31 décembre 2021) 

A l'assemblée générale 
ALIZENT INTERNATIONAL 
6 Rue Cognacq Jay 
75007 PARIS 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société ALIZENT INTERNATIONAL relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation 
et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, 
particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs 
perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à 
distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités 
de mise en œuvre des audits. 
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C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et 
R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations,  nous vous informons 
que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement 
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues ainsi que sur la présentation 
d’ensemble des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur 
la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans 
les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires.  
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  
 
Rapport sur le gouvernement d’entreprise 
 
Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil d'administration sur le gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par l’article L.225-37-4 du code de commerce 
 
Autres informations 
 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux 
prises de participations vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion
sur l’efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre
en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie
sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Neuilly sur Seine, le 29 juin 2022 

Le commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 

Cédric Le Gal 
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ALIZENT INTERNATIONAL (ex AIR LIQUIDE SERVICES)

Compte de résultat

Exercice clos le 31 décembre

(en euros) Exercice 2021 Exercice 2020

Chiffre d'affaires 41 719 874 35 947 239

Production stockée (59 521) (13 082)

Production immobilisée 513 811 1 568 338

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 288 880 14 369

Autres produits 68 991 36 391

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 42 532 035 37 553 255

Achats de marchandises, matières premières et autres approvisionnements (5 182 359) (4 426 432)

Variation de stock (marchandises, matières premières et approvisionnements) 100 692 (11 383)

Autres achats et charges externes (20 921 143) (18 011 305)

Impôts, taxes et versements assimilés (579 415) (628 371)

Charges de personnel (8 537 185) (7 853 509)

Dotations aux amortissements et provisions (1 752 113) (1 274 561)

Autres charges (517 092) (299 724)

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (37 388 614) (32 505 285)

RESULTAT D'EXPLOITATION 5 143 421 5 047 970

Bénéfice attribué / (perte supportée) ou perte / (bénéfice) transféré

Produits de participations 496 468 533 120

Intérêts, produits et charges assimilés (8 501) (13 818)

Autres produits et charges financiers 89 111 1 190 434

RESULTAT FINANCIER 577 078 1 709 736

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 5 720 498 6 757 706

RESULTAT EXCEPTIONNEL (281 088) (1 376 632)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (228 138) (241 287)

Impôts sur les bénéfices (918 021) (793 033)

BENEFICE OU PERTE DE L'EXERCICE 4 293 251 4 346 754
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ALIZENT INTERNATIONAL (ex AIR LIQUIDE SERVICES)

Bilan

Exercice clos le 31 décembre
Au 31 décembre 

2020

Montant brut
Amortissements et 

dépréciations
Montant net Montant net

ACTIF
Capital souscrit non appelé

Immobilisations incorporelles 14 934 389 8 697 761 6 236 629 5 791 338

Immobilisations corporelles 1 434 617 913 222 521 395 832 280

Immobilisations financières 18 989 237 1 929 289 17 059 948 16 969 458

TOTAL DES ACTIFS IMMOBILISES 35 358 243 11 540 271 23 817 972 23 593 076

Stocks et encours 487 038 56 431 430 607 392 772

Avances et acomptes versés sur 
commandes

194 856 194 856 10 293

Clients et comptes rattachés 9 173 480 121 500 9 051 980 7 813 180

Autres créances 803 221 803 221 1 058 975

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités 72 205 72 205 227 094

TOTAL ACTIF CIRCULANT 10 730 801 177 931 10 552 870 9 502 314

Comptes de régularisation actif 1 488 998 1 488 998 1 630 257

Ecarts de conversion actif 8 787 8 787 2 808

TOTAL DE L'ACTIF 47 586 829 11 718 202 35 868 626 34 728 455

PASSIF
Au 31 décembre 

2021
Au 31 décembre 

2020
Capital 3 473 048 3 473 048

4 340 026 4 340 026

Ecarts de réévaluation

347 305 347 305

246 701 246 701

6 521 509 3 676 847

4 293 251 4 346 754

19 221 840 16 430 681

1 677 060 2 745 405

373

4 855 543

4 855 915

99 125 72 204

6 291 523 7 295 214

2 560 117 1 983 762

1 001 740 1 014 898

4 750 117 54 854

14 702 621 10 420 933

14 702 621 15 276 848

259 933 252 029

7 171 23 491

TOTAL DU PASSIF 35 868 626 34 728 455

Ecarts de conversion passif

TOTAL DES DETTES D'EXPLOITATION

TOTAL DES DETTES

Comptes de régularisation passif

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL DES DETTES FINANCIERES

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Emprunts et dettes financières divers

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES

Avances conditionnées et autres fonds propres

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

RESULTAT DE L'EXERCICE

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Réserve légale

Autres réserves

Report à nouveau

(en euros)

Au 31 décembre 2021

Primes d'émission, de fusion ou d'apport
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ALIZENT INTERNATIONAL (ex AIR LIQUIDE SERVICES)

Faits caractéristiques

Principes, règles et méthodes comptables

1. Principes généraux

2. Actifs immobilisés

A. Immobilisations incorporelles

B. Immobilisations corporelles 

• Mobilier de bureau 10 ans, linéaire.

• Matériel de bureau 3 à 5 ans, linéaire ;

Tous les actifs incorporels sont amortis linéairement selon leur durée d’utilité.

Les immobilisations corporelles sont évaluées au coût d'acquisition et sont amorties sur les modes et
durées ci-dessous.

Les coûts des mises à jour importantes et améliorations sont ajoutés au coût initial de l’actif s’ils répondent de manière 
séparée aux critères de capitalisation.

• Matériel industriel 3 à 5 ans, linéaire ; 

L'activité opérationnelle de la société s'est poursuivie dans des condiditions globalement comparables à l'année
précédente.

En date du 1er Juillet 2021, les activités d'infrastructure IT ont été transférées à l'entitié du groupe Air Liquide IT afin de
rationnaliser les matériels et ressources. 
A cette occasion un inventaire des immobilisations a été effectué entrainant soit un transfert des biens, soit une mise au
rebut de  certaines immobilisations sans impact significatif sur les comptes de l'exercice.

Les comptes annuels de la Société Alizent International sont établis conformément aux règles et principes comptables
généralement admis en France selon les dispositions du Plan Comptable Général (règlement ANC 2014-03).

Les conventions comptables d'établissement et de présentation des comptes sociaux ont été appliquées dans le respect
du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base suivantes :

• continuité de l'exploitation ;

• permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ; 

• indépendance des exercices. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode du coût historique.

• Logiciels, licences 1 à 5 ans, linéaire ;

• Développement IT 8 ans, linéaire 

En date du 1er septembre 2021, Alizent International a acquis les logiciel liés à l'activité Géode afin d'élargir la gamme 
d'activité de la société avec cette nouvelle solution.

En date du 1er Juillet 2021, la société a déménagé dans les nouveaux locaux de Paris le Défense.
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ALIZENT INTERNATIONAL (ex AIR LIQUIDE SERVICES)

C. Dépréciation des actifs incorporels et corporels

D. Titres de participation

3. Stocks et encours

4. Clients et autres actifs d'exploitation

5. Opérations en devises

6. Provisions

Une dépréciation des créances douteuses est enregistrée lorsqu’il devient probable que la créance ne sera pas
encaissée et qu’il est possible d’estimer raisonnablement le montant de la perte.

Les transactions en devises étrangères sont converties au taux de change en vigueur à la date de réalisation des
opérations à l’exception des opérations couvertes à terme constatées au taux de couverture.

À la clôture de l’exercice, les différences résultant de la conversion des créances et des dettes, non couvertes à terme et
libellées en devises étrangères, au cours de clôture, sont inscrites à des comptes transitoires à l’actif et au passif du bilan
(« Écarts de conversion »).

Lorsque la date prévue de règlement des opérations couvertes est anticipée ou prorogée, les variations de valeur des
instruments de couverture (différence entre le cours à terme initial et le cours à terme d’ajustement) sont enregistrées
dans des comptes transitoires au bilan (« différences compensées par des couvertures de change ») jusqu’au
dénouement complet de ces couvertures.

Les pertes latentes de change font l’objet d’une provision pour risques.

Les titres de participations sont évalués au coût d'acquisition et ramenés à leur valeur d'inventaire lorsque cette dernière
est inférieure au coût d'acquisition.

Lorsque la valeur d’inventaire, déterminée selon les critères habituellement retenus en matière d’évaluation des titres de
participation (méthode des multiples de marché sur la base de la valorisation boursière du groupe Air Liquide, méthode
des flux de trésorerie estimés ou méthode de l’actif net comptable revalorisé à la juste valeur) est inférieure à la valeur
brute, une dépréciation de cette valeur est constituée du montant de la différence.

Les matières, les fournitures et les produits achetés sont principalement valorisés selon la méthode du coût moyen
pondéré. 

Les encours et les produits finis sont valorisés au coût de production réel. Le coût de production incorpore les charges
directes et indirectes de production. 

Une dépréciation est comptabilisée pour les stocks et encours dont la valeur de réalisation estimée est inférieure au coût
de revient. 

Les clients et autres actifs d’exploitation courants sont évalués à leur coût historique.

La Société détermine, à la clôture de chaque exercice, s’il existe des indices de pertes de valeur des immobilisations
incorporelles et corporelles. S’il existe un quelconque indice, un test de perte de valeur est effectué afin d’évaluer si la
valeur comptable de l’actif est supérieure à sa valeur actuelle, définie comme la valeur la plus élevée entre la juste valeur
de vente diminuée des coûts de la vente (juste valeur nette) et la valeur d’utilité.
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ALIZENT INTERNATIONAL (ex AIR LIQUIDE SERVICES)

7. Instruments financiers

8. Avantages postérieurs à l'emploi

 

Alizent International applique le règlement ANC n°2015-05 du 2 juillet 2015 relatif aux instruments financiers à terme et 
aux opérations de couverture depuis le 1er janvier 2018.
Alizent International ayant peu d'opérations en devise, les impacts sont non significatifs.

Au 31 décembre 2021, leur montant s'élève à 1 302 025 euros. En 2020 le montant était de 1 172 025 euros.

Les hypothèses actuarielles utilisées (probabilité de maintien dans la société du personnel actif, probabilité de mortalité, 
âge de départ à la retraite, évolution des salaires...) varient selon les conditions démographiques et économiques.

• la Société a une obligation actuelle résultant d’un événement passé ; 

• il est probable qu’une sortie de ressources représentative d’avantages économiques sera nécessaire pour éteindre
l’obligation ; 

• le montant de l’obligation peut être estimé de manière fiable. 

Une provision pour contrats déficitaires est comptabilisée lorsque les coûts inévitables pour satisfaire aux obligations
contractuelles sont supérieurs aux avantages économiques attendus.

Les résultats relatifs aux instruments financiers utilisés dans le cadre d’opérations de couverture sont déterminés et
comptabilisés de manière symétrique à la prise en compte des produits et charges sur éléments couverts.

Lorsque les instruments financiers utilisés ne constituent pas des opérations de couverture, les pertes résultant de leur
évaluation en valeur de marché à la clôture de l’exercice sont provisionnées en compte de résultat. En application du
principe de prudence, les gains latents ne sont pas constatés au compte de résultat.

Des provisions sont comptabilisées lorsque : 

La Société offre à ses employés différents régimes de retraite, indemnités de fin de carrière, primes liées aux médailles
du travail et autres avantages complémentaires postérieurs à l’emploi afférents à son personnel retraité et actif. Ces
avantages sont couverts de deux manières : 

• par des régimes dits à cotisations définies ; 

• par des régimes dits à prestations définies. 

Les régimes dits à cotisations définies sont des régimes par lesquels l’employeur s’engage à verser des cotisations
régulières. L’engagement de l’employeur se trouve limité au versement des cotisations prévues. L’employeur n’apporte
pas de garantie sur le niveau futur des avantages versés au salarié ou au retraité (engagement dit de moyen). La charge
annuelle correspond à la cotisation due au titre d’un exercice qui libère l’employeur de toute obligation ultérieure. 

Les régimes dits à prestations définies sont ceux par lesquels l’employeur garantit le niveau futur des prestations définies
dans l’accord, le plus souvent en fonction du salaire et de l’ancienneté du salarié (engagement dit de résultat). 

Dans la Société coexistent des régimes à cotisations définies et des régimes à prestations définies.

La Société applique la recommandation 2003-R01 du Conseil National de la Comptabilité relative aux règles de
comptabilisation et d’évaluation des engagements de retraites et avantages similaires.
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ALIZENT INTERNATIONAL (ex AIR LIQUIDE SERVICES)

9. Reconnaissance des revenus

10. Frais de recherche et développement

Le taux d'actualisation permettant de déterminer la valeur actuelle des engagements est basé sur le taux des obligations 
d'Etat ou d'entreprises qualifiées de "Première Qualité" avec une durée équivalente à celle des engagements à la date 
d'évaluation (1% au 31 décembre 2021)

• la faisabilité technique et industrielle du projet est démontrée ;

• il existe une intention de terminer le projet et d’utiliser ou de commercialiser les produits issus de ce projet ;

• il est probable que le projet développé générera des avantages économiques futurs qui bénéficieront à la Société.

Il est considéré que les conditions requises par les règles comptables pour la capitalisation des coûts de développement
ne sont pas réunies, les travaux réalisés ne se concrétisant pas systématiquement par l’achèvement d’un actif incorporel
destiné à être utilisé ou vendu spécifiquement.

En conséquence, les coûts de développement supportés dans le cadre de ces projets de recherche et de développement
d’innovation sont comptabilisés en charges dans l’exercice où ils sont encourus.

Les revenus provenant des ventes de biens sont comptabilisés lorsque les principaux risques et avantages économiques
liés à la propriété des biens ont été transférés à l’acheteur.

Les revenus liés aux prestations de services sont comptabilisés en fonction de l’avancement des travaux à la clôture de
l’exercice lorsqu’ils peuvent être mesurés de manière fiable.

Les coûts de développement peuvent être immobilisés si et seulement s’ils répondent aux critères restrictifs suivants :

• le projet est clairement identifié et les coûts qui s’y rapportent sont individualisés et suivis de façon fiable ;
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ALIZENT INTERNATIONAL (ex AIR LIQUIDE SERVICES)

    NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT

Répartition du chiffre d'affaires par zone géographique et par nature

(en euros)

CA France CA Export TOTAL 2021 TOTAL 2020

Ventes de marchandises 1 615 379 5 539 769 7 155 148 6 835 615

Production vendue de biens

Production vendue de services 25 137 402 9 427 324 34 564 726 29 111 624

CHIFFRE D'AFFAIRES 26 752 781 14 967 093 41 719 874 35 947 239

Résultat financier

2021 2020

496 468 533 120

Autres intérêts et charges assimilées (8 501) (13 818)

487 967 519 302

2021 2020

71 683 1 222 650

17 428 (32 215)

89 111 1 190 434

Différences de change (nettes)

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

AUTRES PRODUITS ET CHARGES FINANCIERS

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions nettes des reprises

Le chiffre d'affaires par activité n'est pas présenté pour des raisons de confidentialité.

Les intérêts, produits et charges assimilés s'analysent comme suit :

(en euros)

Produits financiers d'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

INTERETS, PRODUITS ET CHARGES ASSIMILES

Les autres produits et charges financiers s'analysent comme suit :

(en euros)

Au cours de l'exercice 2021, notre filiale Caliatys a procédé à une distribution de dividendes, ce qui a conduit à la perception de 496 468 
euros par Alizent International.
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ALIZENT INTERNATIONAL (ex AIR LIQUIDE SERVICES)

Impôts sur les bénéfices

(en euros)

2021 2020

Sur résultat courant 1 280 334 1 363 269

Sur résultat exceptionnel (74 488) (385 401)

Contributions additionnelles sur les bénéfices (a) 14 614 7 091

Crédit d'impôt famille (1 904) (1 974)

Crédit d'impôt Recherche (187 626) (192 169)

Crédit d'impôt Mécénat (112 909)

Contribution additionnelle sur la distribution du dividende (b)

TOTAL 918 021 790 816

Charges et produits exceptionnels

(en euros)

Charges 
exceptionnelles

Produits 
exceptionnels

Sur opérations de gestion (1 688 088)

Sur opérations en capital (155 486) 155 486

Sur amortissements, provisions et transferts de charges 1 407 000

RESULTAT EXCEPTIONNEL (1 843 574) 1 562 486

Les charges et produits exceptionnels comprennent en 2021 principalement :
- les impacts liés aux coûts du changement pour 284k€
- le paiment de l'indemnité de rupture de bail (1404k€), maontant couvert par une provision constituée en 2020
- Le transfert d'immobilisations à Air LIquide IT pour elur valeur nette comptable (156k€)

La charge d'impôt totale s'élève à 918 021 euros contre 790 816 euros en 2020.

Après affectation des réintégrations, des déductions et des crédits d'impôts afférents à chacun des résultats,
elle s'analyse comme suit :

(a) Contribution sociale sur les bénéfices de 3,3%. A compléter le cas échéant par : à laquelle s'ajoute la contribution
exceptionnelle de 10,7%.

(b) Le cas échéant : Correspond à une taxation de 3% sur le montant du dividende distribué en numéraire.

Les produits et charges exceptionnels se décomposent comme suit :
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ALIZENT INTERNATIONAL (ex AIR LIQUIDE SERVICES)

    NOTES SUR LE BILAN

Immobilisations incorporelles et corporelles

(en euros)

Valeurs brutes au 
1er janvier 2021

Augmentations Diminutions
Valeurs brutes au 
31 décembre 2021

Fonds commercial

Concessions, brevets, licences 5 538 133 956 208 (1 742 461) 4 751 880

Autres immobilisations incorporelles 10 541 966 493 424 (852 880) 10 182 510

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 16 080 099 1 449 631 (2 595 341) 14 934 389

Terrains et constructions

Installations techniques, matériels et outillages 
industriels

3 355 671 60 633 (2 101 536) 1 314 769

Emballages récupérables et divers

Autres immobilisations corporelles 267 300 77 858 (238 310) 106 848

Immobilisations corporelles en cours et 
avances et acomptes

36 797 13 000 (36 797) 13 000

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 659 769 151 491 (2 376 643) 1 434 617

TOTAL 19 739 868 1 601 122 (4 971 984) 16 369 006

Amortissements

Amortissements au 

1er janvier

2021

Fonds commercial

Concessions, brevets, licences 2 154 421 568 287 (1 614 526) 1 108 182

Autres postes d’immobilisations incorporelles                  8 134 340 308 119 (852 880) 7 589 579

AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES

10 288 761 876 406 (2 467 406) 8 697 761

Constructions

Installations techniques, matériels et outillages 
industriels

2 573 539 397 081 (2 088 809) 881 811

Emballages récupérables et divers

Autres immobilisations corporelles 253 949 15 772 (238 310) 31 411

AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 

2 827 488 412 852 (2 327 119) 913 222

TOTAL 13 116 249 1 289 258 (4 794 525) 9 610 982

Les principales sorties d'immobilisations sont les suivantes :
- Transfert de l'activité Infrastructure : -2 536 k€
- Inventaire physique des immobilisations : -2 398 k€

Les variations des valeurs brutes s'analysent comme suit :

Les variations des amortissements s'analysent comme suit :

(en euros)

Augmentations / 
Dotations aux 

amortissements

Diminutions 
d'amortissements

Amortissements au 
31 décembre 2021

Les principaux investissements de l'année sont les suivants :
- Acquisition de la solution Géode : 949 k€
- Investiessements liés au projet Movit : 142 k€
- Investissements liés au projet IOT : 220 k€
- Investissements liés au projet Asset Flow : 103 k€
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Les principales sorties d'immobilisations sont les suivantes :
- Transfert de l'activité Infrastructure : -2 397 k€
- Inventaire physique des immobilisations : -2 398 k€
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Immobilisations financières

Valeurs brutes au 

1er janvier

2021

Participations 18 973 592 18 973 592

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières 5 625 10 020 15 645

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 18 979 217 10 020 18 989 237

Stocks

(en cours)

Montants bruts au 
31 décembre 2021

Dépréciations
Montants nets au 

31 décembre 2021
Montants nets au 

31 décembre 2020

Matières premières, approvisionnements

Encours

Produits intermédiaires et finis 130 789 130 789 16 266

Marchandises 356 249 56 431 299 818 376 506

STOCKS 487 038 56 431 430 607 392 772

Les stocks s'analysent comme suit :

Les variations des valeurs brutes s'analysent comme suit :

(en euros)

Augmentations Diminutions
Valeurs brutes au 
31 décembre 2021
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ALIZENT INTERNATIONAL (ex AIR LIQUIDE SERVICES)

Provisions

(en euros)

2020
Augmentations / 

Dotations de 
l'exercice

Diminutions / 
Reprises de 

l'exercice
2021

Amortissements dérogatoires

Autres provisions réglementées

PROVISIONS REGLEMENTEES

Provisions pour retraites et médailles 1 225 061 130 000 (7 036) 1 348 025

Provisions pour restructuration

Provisions pour garanties et pertes sur 
marchés à terme

10 536 1 248 (10 536) 1 248

Provisions pour pertes de change 2 808 8 787 (2 808) 8 787

Autres provisions pour risques et charges 1 507 000 219 000 (1 407 000) 319 000

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 2 745 405 359 035 (1 427 380) 1 677 060

TOTAL DES PROVISIONS 2 745 405 359 035 (1 427 380) 1 677 060

Dont dotations et reprises d’exploitation 350 248 (17 572)

Dont dotations et reprises financières 8 787 (2 808)

Dont dotations et reprises exceptionnelles (1 407 000)

Dépréciations

(en euros)

2020
Augmentations / 

Dotations de 
l'exercice

Diminutions / 
Reprises de 

l'exercice
2021

Immobilisations corporelles et incorporelles

Titres de participation et autres immobilisations 
financières

2 009 759 145 816 (226 286) 1 929 289

Stocks et encours 56 431 56 431

Comptes clients 319 000 71 000 (268 500) 121 500

Autres provisions pour dépréciations

DEPRECIATIONS 2 328 759 273 247 (494 786) 2 107 220

Dont dotations et reprises d’exploitation

Dont dotations et reprises financières

Dont dotations et reprises exceptionnelles

 - des provisions sur comptes de stocks pour 56 k€

 - la révision des provisions sur titres de participation dans les différentes filiales Alizent International , par application des règles 
d'évaluation décrites dans les méthodes comptables

   - des utilisations de provisions pour charges liées à la résiliation du bail en 2020 suite au démanagement 

Les dépréciations s'analysent comme suit :

Les provisions pour dépréciation comprennent principalement:

 - des provisions sur comptes clients pour 121 k€

Les provisions s'analysent comme suit :

Les autres provisions pour risques et charges comprennent principalement:

   - des provisions pour risques et litiges avec des tiers ou des salariés ;

Les reprises représentent principalement:
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ALIZENT INTERNATIONAL (ex AIR LIQUIDE SERVICES)

Capitaux propres

(en euros)

Au 31 décembre 
2020 (avant 

affectation du 
résultat)

Affectation du 
résultat 2020

Augmentations/ 
(réductions) de 

capital
Autres variations

Au 31 décembre 
2021 (avant 

affectation du 
résultat)

Capital social 3 473 048 3 473 048

Primes d'émission, de fusion ou 
d'apport

4 340 026 4 340 026

Réserve légale 347 305 347 305

Autres réserves 246 701 246 701

Report à nouveau 3 676 847 4 346 754 (1 502 093) 6 521 509

Résultat de l'exercice 4 346 754 (4 346 754) 4 293 251 4 293 251

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

CAPITAUX PROPRES 16 430 681 2 791 158 19 221 840

Au 31 décembre 2021, le capital est composé de 868262 actions au nominal de 4,00 euros et détenu par Air Liquide
SA à hauteur de 99,99%.

Au cours de l'exercice, les capitaux propres ont évolué comme suit :
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ALIZENT INTERNATIONAL (ex AIR LIQUIDE SERVICES)

Échéances des créances et des dettes

2 745 2 745

12 900 12 900

9 173 480 9 015 936 157 544

93 633 93 633

66 161 66 161

643 427 643 427

9 992 346 9 821 902 170 444

6 291 523 6 291 523

1 949 844 1 949 844

477 934 477 934

132 339 132 339

1 001 740 1 001 740

4 192 574 4 192 574

656 444 656 444

14 702 397 14 702 397

Autres dettes

TOTAL DES DETTES 

Autres impôts

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés

Personnel, comptes rattachés et organismes sociaux

Etat et autres 
collectivités 
publiques

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Emprunts auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Emprunts obligataires

(en euros)

Au 31 décembre 2021

DETTES
Montants bruts A un an au plus

A plus d’un an 
et moins de 

cinq ans

A plus de cinq 
ans

Groupe et associés

Débiteurs divers

       TOTAL DES CREANCES

Etat et autres 
collectivités 
publiques

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts

Autres immobilisations financières

Créances clients, douteux ou litigieux

Personnel, comptes rattachés et organismes sociaux

(en euros)

Prêts

Au 31 décembre 2021

CREANCES
Montants bruts A un an au plus A plus d’un an
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Produits à recevoir

(en euros)
31 décembre 2021

Factures à établir 967 198

TOTAL 967 198

Charges à payer

(en euros)
31 décembre 2021

Factures à recevoir 1 789 731

Avoirs à établir 164 039

Congés payés 242 198

Participation des salariés 236 691

Autres frais de personnel 737 705

Charges sociales sur provisions 404 861

Provisions impôts et taxes 95 249

TOTAL 3 670 473
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ALIZENT INTERNATIONAL (ex AIR LIQUIDE SERVICES)

Produits constatés d'avance

(en euros) Exploitation Financier Exceptionnel

Reconnaissance de revenus sur projets 259 933

TOTAL 259 933

Charges constatées d'avance

(en euros) Exploitation Financier Exceptionnel

Licences et Maintenance 2022 1 488 998

TOTAL 1 488 998

31 décembre 2021

31 décembre 2021
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ALIZENT INTERNATIONAL (ex AIR LIQUIDE SERVICES)

Situation fiscale différée

(en euros)
31 décembre 2021 31 décembre 2020

Impôts différés actif (allègement de la charge future d'impôt) 477 634 475 008

Impôts différés passif (accroissement de la charge future d'impôt)

La situation fiscale différée résulte des décalages dans le temps entre le régime fiscal et le traitement comptable
de produits et de charges. Selon la nature des décalages, l'effet de ces impôts différés qui, en application des
dispositions du Plan Comptable ne sont pas comptabilisés, sera d'alléger ou d'accroître la charge future d'impôt.

Les montants à la clôture de l'exercice sont estimés à :
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    AUTRES INFORMATIONS

Etat des postes concernant les entreprises liées

Montants bruts Dont entreprises liées

BILAN

Prêts 2 745

Autres immobilisations financières 12 900

Avances et acomptes versés sur commandes 194 856 1 694

Clients et comptes rattachés 9 173 480 8 599 271

Autres créances 803 221 66 161

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 99 125 9 392

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 6 291 523 2 369 831

Dettes fiscales et sociales 2 560 117

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 1 001 740

Autres dettes 4 750 117 4 661 704

COMPTE DE RESULTAT

Produits de participations 496 468 496 468

Intérêts, produits et charges assimilés (8 501) (8 374)

Autres produits et charges financiers 89 111 80 470

Les opérations réalisées avec les parties liées ont été conclues par la Société :
   - avec ses filiales détenues en totalité ou contrôlées par elle (directement ou indirectement);
   - avec des sociétés la détenant ou la contrôlant directement ou indirectement; 
   - avec des sociétés détenues ou contrôlées (directement ou indirectement) par la même entité qu'elle.
Les transactions avec ces sociétés sont réalisées aux conditions normales de marché.

(en euros)

31 décembre 2021
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(en euros)

31 décembre 2021 31 décembre 2020

Engagements donnés:

     Avals, cautions, garanties donnés Néant

     Crédit bail

     Autres engagements donnés

TOTAL ENGAGEMENTS DONNES

Engagements reçus

     Avals, cautions, garanties reçus:  

     Autres engagements reçus

TOTAL ENGAGEMENTS REÇUS

(en k€)

Régime à 
prestations définies

Indemnités de 
départ à la retraite

Médailles du travail TOTAL

Engagements au 1er janvier 2021 1 172 51 1 223

Coût des services rendus 130 4 134

Charge d'intérêts

Cotisations des salariés

Modification de régime

Réduction / Liquidation

Transfert

Achat / (Vente) / Fusion

Prestations payées (1) (1)

Pertes / (Gains) actuariels (a) (8) (8)

Engagements au 31 décembre 2021 1 302 46 1 348

Engagements hors bilan

Les engagements hors bilan se décomposent comme suit :

Evolution des engagements de retraites et avantages similaires

Les engagements de la Société en matière de retraite et avantages similaires se décomposent comme suit :
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2021 2020

Ingénieurs et cadres 81 78

Autres catégories de personnel 17 17

TOTAL 98 95

(en euros)
Valeur nominale Juste valeur

Contrats de change à terme

   - achat 2 055 966 (55 917)

   - vente

Options de change

RISQUES DE CHANGE (55 917)

La société Alizent International est intégrée fiscalement dans ce périmètre d'intégration et calcule sa provision pour
impôt comme si elle était imposée séparément et paie son impôt à L'Air Liquide S.A. (tête de groupe).

Néant

Identité de la société consolidante

Les comptes de la Société Alizent International sont consolidés par intégration globale dans les comptes du
Groupe Air Liquide.

Intégration fiscale

L'Air Liquide S.A. forme avec ses filiales françaises détenues directement ou indirectement à plus de 95% un
groupe d'intégration fiscale tel que défini par l'article 223 A du Code Général des Impôts.

Effectif moyen

L'effectif moyen mensuel de l'exercice est de :

Portefeuille des produits dérivés

Les instruments dérivés non dénoués au 31 décembre 2021 s'analysent comme suit :

L'écart de juste valeur représente l'écart entre la valorisation de l'instrument dérivé et la valeur du contrat déterminée sur la base
du cours du marché à la date de clôture.

Ces instruments sont tous affectés à des opérations de couverture, les écarts de juste valeur n'ont pas eu d'incidence sur les
comptes à la clôture de l'exercice 2021.

Rémunérations allouées aux membres de la Direction Générale et du Conseil
d'Administration

Aucune rémunération n'est allouée aux membres des organes d'administration et de direction.

Evènements postérieurs à la clôture
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Brute Nette

Alizent France 5 000 000 (239 829) 100,00% 6 769 930 4 986 457 19 550 226 286

Caliatys 53 328 6 572 100,00% 2 734 624 2 734 624 2 494 608 606 402

Alizent Canada 4 690 5 021 528 100,00% 2 541 269 2 395 453 5 308 465 328 323

Alizent Singapour 335 427 2 857 179 100,00% 6 927 669 6 927 669 6 467 547 153 160

Sociétés françaises (ensemble) 

Sociétés étrangères (ensemble)

A.    Renseignements détaillés concernant les filiales et participations dont la valeur d'inventaire excède 1% du capital de la Société astreinte à la publication

a)    Sociétés exploitant en France

b)    Sociétés exploitant hors de France

            B.   Renseignements globaux concernant les autres filiales et participations non reprises au A.

Tableau des filiales et participations

(en euros)

Capital
Réserves et 

report à nouveau

Quote-part 
du capital 

détenu
(en %)

Valeur comptable des 
titres détenus

Prêts et 
avances 

consentis non 
encore 

remboursés

Cautions et 
avals donnés 
par la société

Chiffre 
d’affaires hors 
taxe du dernier 

exercice 
écoulé

Résultat du 
dernier 

exercice clos

Dividendes 
encaissés par 
la société en 

cours 
d’exercice
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ALIZENT INTERNATIONAL 

Société Anonyme au capital de 3.473.048 euros 
Siège social : 6 rue Cognacq-Jay  

75007 Paris 
430 036 897 RCS Paris 

 
 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE  

DU 30 JUIN 2022 

 

 

Résolution d’affectation du résultat des comptes de l’exercice clos  
le 31 décembre 2021 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'administration et après avoir constaté 
que les comptes font apparaître un bénéfice de 4.293.251 euros décide de l'affecter de la manière 
suivante : 

● Bénéfice de l’exercice  .....................................................  4.293.251,00 euros 

● Auquel s’ajoute le compte "Report à nouveau" 
bénéficiaire, soit ..............................................................  6.521.508,78 euros 

   ------------------------------- 

● Formant ainsi un bénéfice distribuable de  .......................  10.814.759,78 euros 

● A la distribution d’un dividende total de  ...........................  1.997.002,60 euros 
soit 2,3 euros par action 

   ------------------------------- 

● Le solde au compte "Report à nouveau", soit  .................  8.817.757,18 euros 

Le dividende net total par action est de 2,3 euros. 

La mise en paiement du dividende sera effectuée à compter de la présente assemblée. 

L’Assemblée Générale prend acte que les sommes ainsi distribuées sont éligibles à l’abattement, 
bénéficiant aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France, prévu à l’article 158 3. 
2° du Code général des impôts. 
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- 2 - 

 

 

Conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée Générale prend acte 
des distributions de dividendes des trois exercices précédents, étant précisé qu’il n’existe qu’une 
seule catégorie d’actions : 

 

Exercice 

 

Distribution globale 

 

Dividende éligible à la 
réfaction prévue à l’article 
158 3. 2°du Code Général 

des Impôts 

Dividende non éligible à la 
réfaction prévue à l’article 158 

3. 2°du Code Général des 
Impôts 

2020 1.502.093,26 € 
1.502.093,26 € 

Soit 1,73 € par action 
-- 

2019 1.007.183,92 € 
1.007.183,92 € 

Soit 1,16 € par action 
-- 

2018 2.500.594,56 € 
2.500.594,56 € 

Soit 2,88 € par action 
-- 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Certifié conforme  

Le Président Directeur Général  
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